
M a n g e z d e Croix , 6 .75 OiO: E m b l a n s - V e r m o n t de 
C r o i x , 8 25 OiO 

MM Gofnn et Gaberel de R o u b a i x ont été déc larés 
adjudicataires m o y e n n a n t le rabais de 9 . 7 5 0 [0 . 

V o l d ' u n e m o n t r e e n o r e t d ' u n r e v o l v e r . -
M. et M m e Carlos Delobel s'étaient absentés , mer
c r e d i , e n la issant la iormc sous la garde de l eur 
v a c h e r , Richard G e n o u w , â g é de 25 a n s , d'origine 
b e l g e . 

E n rentrant , le soir . Us s 'aperçurent qu'un m e u b l e 
d e l eur c h a m b r e à c o u c h e r avai t é té fracturé et 
qu 'on leur avai t pris un r e v o l v e r e n n i c k e l , de 20 fr . , 
t't u n e m o n t r e e n or et sa c h a î n e , d'une va l eu r de 
275 fr. On accusa le v a c h e r qui protesta énerg ique-
m e n t de s o n i n n o c e n c e ; cependant , o n le congéd ia 
i m m é d i a t e m e n t . 

On apprenai t l e l e n d e m a i n qu'un anc i en v a c h e r de 
ce t t e m ê m e f erme , A l p h o n s e Baub lomme, â g é de 10 
a n s , ava i t offert e n v e n t e à différentes personnes u n e 
c h a i n e de montre ; et qu'enfin, il l 'avait v e n d u e à un 
n o m m é W a l k e n s , de L a u w e , pour la s o m m e de 1 fr. 
B a u b l o m m e fut arrêté , e t s u r s e s indicat ions , o n re^ 
t r o u v a la m o n t r e et l e r e v o l v e r , près d'une ha ie , sur 
l e rebord d'un s i lo & drèches . Il sout ient contre toute 
v i -a isemblance que c'est G e n o u w qui lui avai t d o n n é 
la c h a i n e . 

P e n d a n t la nui t qu'il a p a s s é e à la pr i son de Neu
v i l l e , B a u b l o m m e ava i t t enté de s 'évade ; à l'aide 
d ' u n e vr i l l e , i l était p a r v e n u à faire t o m b e r toutes 
les f e r r u r e s . Il ava i t déjà la moi t i é d u corps hors de 
l 'ouverture qu'il ava i t prat iquée , quand o n es t a r r i v é 
p o u r l ' empêcher d'aller p lus lo in . 

I n c e n d i e d ' u n m a g a s i n d e m e u b l e s . — Vendredi 
à u n e h e u r e u n quart de l 'aprês-midi , le m a g a s i n de 
m e u b l e s de M. A r t h u r Del forge . 223 , r u e d u Blanc-
S e a u , a été c o m p l è t e m e n t détruit e n m o i n s d'un quart 
d 'heure par u n incendie . 

Ce m a g a s i n , d e 4 à 3 m è t r e s carrés , constru i t e n 
p l a n c h e s , e s t s i tué d a n s le jardin , a que lque dis tance 
d e la m a i s o n d'habitation. Les v o i s i n s qui éta ient 
a c c o u r u s a u s e c o u r s , sont p a r v e n u s s p r é s e r v e r des 
tas de p lanches , qui touchaient presque a u m a g a s i n . 
Quant a u bât iment et à tout ce qu'il contenai t , r i en 
n'a p u ê tre s a u v é . 

On ava i t chauffé de la col le a v a n t de d iner , près 
d 'un tas de c o p e a u x ; o n suppose que le feu s'y sera 
c o m m u n i q u é , et se sera é t endu ensu i te rapidement à 
toute la p ièce . 

Les p lantes et les arbustes des d e u x jard ins v o i s i n s , 
d e MM. Pet i t et Delcourt , ont e u beaucoup à souffrir. 

Les per tes sont é v a l u é e s à 2000 fr.; il y a a s s u r a n c e 
à la c o m p a g n i e l'Aigle, pour 12 ,000 . 

Les p o m p i e r s n'ont pas é té p r é v e n u s . 

TJn a c c i d e n t d ' u s i n e . — Un apprenti de la fabri
q u e de tapis de M. Herbaux-Delecai l le , le j e u n e Leg ler , 
â g é de 13 a n s , d e m e u r a n t a la Vieille-Motte, s 'étant 
p e n c h é s o u s son m é t i e r pour r a m a s s e r u n e m è c h e 
de déche t s , a e u l e b r a s droit pr i s d a n s l e s engre 
n a g e s . 

Les chairs o n t é té af freusement déchirées; m a i s il 
n'y a pas e u de fracture . 

Le p a u v r e g a r ç o n qu'on a transporté chez s e s 
p a r e n t s , a r e ç u les so ins des docteurs Hennart , de 
N e u v i l l e , e t Caudrel ier , de Tourco ing . 

U n e i m p o r t a n t e c a p t u r e . — Les préposés de la 
br igade de N e u v i l l e ont arrêté à la plaine V a n d a m m e , 
d a n s la nui t de mercred i à jeudi , d e u x indiv idus por
tant des c h a r g e s de po ivre e n gra in du poids de 85 
k i l . va leur 340 fr. L'un des d e u x fraudeurs d e m e u r e 
à Tourco ing e t se n o m m e Alphouse Beuscr-.aert, â g é 
de 23 a n s . 

B a t t u p a r son fils e t s a flemme. — Jeudi soir, le 
nommé Clément D.... tisserand, âgé de 50 ans, s'est pré
senté an poste de police, la ligure toute ensanglantée, 
l'œil gauche presque sorti de l'orbite. Il a porté plainte 
contre sa femme et son lils qu'il accuse de l'avoir mis 
dans ce piteux état. 

R o n c q . — Résultats d'une adjudication. — Mercredi, 
à deux heures de l'après-midi, une adjudication a eu lieu 
à l'hôtel de la préfecture pour les travaux d'entretien 
ries chemins vicinaux ordinaires de quatorze communes 
de l'arrondissement de Lille. Voici les résultats pour la 
commune de Roncq qui était représentée par M. Leurent, 
maire de la localité. 

Six entrepreneurs ont soumissionné. Ce sont : M. V. 
Lefebvre, d'Emnienn, qui a offert un rabais de 9 pour0|0; 
M. Pluquet, de Wasquenal. un de 14 p. 0|0 : M. Sauvage. 
de Lille, un de 17 p. 0|0 : SI. Honoré Testelin, d'Emmerin, 
un de 13 p .0 |0 ; M. Degrave, de Quesnoy sur-Deûle, un 
de 12 p. 0|0 et M. Gauche, de Noyelles-lez-Seclin, un de 
21 p. 0|0. 

En conséquence, ce dernier a été déclaré adjudicataire 
des travaux dont s'agit pour une période triennale 
( 1893-1895). L'estimation annuelle est de 1,940 francs et le 
cautionnement à fournir, de 60 francs. 

C h a m b r e d e s n o t a i r e s . — La chambre de discipline 
des notaires de l'arrondissement de Lille a procédé mer
credi dernier au renouvellement de son bureau pour 
l'année 18931894. En voici la composition : président, M* 
Emile Lefebvre de Lille: premier syndic, M' D'Halluin de 
Linselles; deuxième syndic. M' Delchelle d'Haubourdin; 
rapporteur, M* Deledique de Lille: secrétaire,H'Courmont 
de Lille; trésorier, M' Ghesquières de Tourcoing; membres: 
M" Ducbange de Roubaix, Jules Lefebvre de Lille et 
Poissonnier de Roubaix. 

TJn a v o c a t mort d e s s u i t e s du t y p h u s . — Nous ap
prenons la mort de M. Dieudonné, avocr.t, attaché au 
parquet de Lille, qui a succombé, après douze jours de 
maladie, aux suites du typhus, qu'il avait contracté en 
accompagnant le juge d'instruction dans une visite a 
des détenus. M. Dieudonné, qui était très estimé et très 
aimé de ses camarades et de ses chefs, et qui donnait les 
plus brillantes espérances, succombe en pleine jeunesse, 
a peine âgé de 24 ans. 

Les fils d ' é t r a n g e r s 
La Chambre des députés, dans sa séance de samedi, a 

voté diverses modifications à la loi de 1889 sur la natio
nalité. 

Les questions dont il s'agit présentent pour beaucoup 
d'habitants de la région un intérêt sérieux. Nous croyons 
donc ntile d'indiquer d'une façon précise l'objet des mo
difications adoptées par la Chambre. 

La loi de 1889, on le sait, a déclaré Français, sans fa-
cul te d 'opt ion, tout individunéen France d'un étranger 
qui lui-même y est né. 

Depuis, la cour de cassation a décidé que ces mots un 
étranger devaient être considérés comme visant indis
tinctement <ot( le père soit la mère. 

Cette interprétation atteignait, dans le Nord, bon nom
bre de jeunes gens issus de pères nés en Belgique, mais 
mariés a des femmes françaises. 

Ces dernières sont devenues étrangères par leur ma
riage; mais le fait de leur naissance sur le sol français 
suffisait pour conférer d'une manière irrévocable à leurs 
enfants la nationalité française. 

Aux ternies de la nouvelle rédaction de l'art. 8 du code 
civil, dans le cas que nous venons d'indiquer, c'est-à-dire 

3uand c'est la mère gui est née en France, l 'enfant issu 
u mariage recouvre le droit de répudier la qualité de 

Français, dans l'année qui suivra sa majorité. 
Le même droit est reconnu à l'enfant naturel quand le 

parent qui est né en France n'est pas relui dont il devait 
suivre la nationalité. 

l'n certain nombre de jeunes gens, par suite de la ju
risprudence de la cour de cassation, ont été privés do 
droit d'option depuis lors 

Ayant atteint l'âge de 22 ans, ou dépassé 21 ans, ils ne 
pourraient bénéficier ae la disposition nouvelle qui le 
leur restitue, ou se trouveraient privés en partie du délai 
d'un an qui est accordé dans ce but. 

Pour remédier à cette situation, une disposition transi
toire porte que ceux qui auront atteint leur majorité, à 
la date de la promulgation de la loi, jouiront d'un délai 
d'un an à compter de cette promulgation pour réclamer 
la qualité d'étrangers. 

Un certain nombre de ces jeunes gens, ayant été ins
crits d'office sur les listes des classes 1891 et 1892, il va 
de soi que la renonciation à la qualité de Français entraî
nera leur libération immédiate. 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCO NI 
Séante du 12 mai 1893 

Présidence de M. V. HASSEBROCCQ, maire 
La séance est ouverte à 8 b. 48. 
Sont présents : MM. Hassebroucq. Diéval, Lefrançois, 

Masure, Honoré Dumortier. Ducoulombier. Grau, Sa-
lembien, Honoré-Colson, Dbal-Descy, Dupont, Delphin 
Dumortier, Goube d'Anzin, Dalle, Despinoy, Dron.Didry, 
Delva, Tack, Leplat, Delcroix. 

Excusés : Mil. Sasselange, Sénélar, Paris, Hersin 
B o n i . 

M. François Masure est élu secrétaire pour la session 
l-a lecture du procès-verbal de la dernière réunion est 

donnée par M. le secrétaire général de la Mairie. Ce pro
cès-verbal est adopté sans observation. 

U est ensuite passé à la discussion des affaires à l'ordre 
du jour. 

Dépenses imprévues.— M. le Maire donne communica
tion des sommes employées au chapitre des dépenses 
imprévues, dont acte. 

Commissions permanentes. — Il sera procédé au renou
vellement de ces Commissions dans la séance pro
chaine. 

Crèche de la rue des Poutrains. — Le Conseil vote u n 
crédit de 7.974 francs pour l'acquisition du mobilier des 
tiné à la crèche de la rue des Poutrains 

Sur une observation de M. Dron, M. le Maire dit qu'il 
espère que celte crèche pourra s'ouvrir le 1er juillet. 

PpMM Nationale. — Il s'agit de la proposition d'achat 
une parcelle de terrain sise rue Nationale et apparte

nant à la ville. Renvoi aux commissions compétentes 
pour fixer le prix. 

Hue Sébastopol. — C'est une affaire identique à la pré
cédente. Renvoyée à la commission des grands tra
vaux. 

Indemnité d'expropriation. — H s'agit d 'une réclama
tion présentée par M. Lebrun, propiétaire. d'un immeuble 
à l'angle des rues de Lille et des Ersi l ines , au sujet de 
1 indemnité d'expropriation. Cette réclamation ayant 
paru fondée, M. le Maire propose de céder un immeuble 
appartenant à la ville moyennant indemnité à charge de 
lui substituer une construction suivant un plan déter
miné. 

Cette proposition est adoptée. 
Muse des Travailleurs, — Cette société sollicite une 

augmentation de subside afin d'assister au concours du 
Cateau. Le Conseil avait voté 300 francs, la société de
mande de porter la subvention à 500 fr. 

MM. Dupont et Goube d'Anzin insistent pour le vole 
immédiat. 

M. Tack est d'avis d'aider les sociétés mais dans une 
certaine mesure: il estime qu'un subside de 400 fr. est 
suffisant. 

M. Dupont fait remarquer qve la société compte 55 exé
cutants et qu'une somme de 10 fr. par exécutant est à 
peine suffisante. 

M. Salembien croit qu'il ne faut pas marchander cette 
augmentation de subside à cette société qui dépensera 
une somme supérieure. 

M. Grau dit qu'il y a d'autres demandes, il faut atten
dre pour statuer sur cette subvention qu'une décision 
soit prise pour les autres. 

M. Tack s'étonne qu'on refuse un crédit de HO0O fr. 
pour organiser un concours horticole qui profiterait à 
tous tandis qu on accorde des subventions à des sociétés 
qui vont se promener à l'étranger. 

M. le Maire dit que les sociétés vont aux concours un 
peu pour leur satisfaction personnelle et qu'elles de
vraient bien un peu en supporter les charges. 

M. Dron insiste pour qu on vote le crédit. 
M. Tack propose le renvoi aux commissions compé 

tentes. 
M. Dron ne croit pas qu'il faille marchander aux so

ciétés musicales ouvrières quelques subsides qu'elles de
mandent. 

La subvention de 530 fr. est votée à l'unanimité moins 
une voix . 

Orphéon des Travailleurs.— Autre demande de subside 
pour assister au concours de Pontoise. Cette société solli
cite une allocation de 2500 fr. Cette demande est appuyée 
par M. François Masurel, conseiller général, président 
d'honneur. 

Renvoi aux commissions compétentes. 
Condition publigue. — Le Conseil autorise l'acquisition 

par contrat privé et moyennant une somme de 2,092 fr., 
de paniers eu métal pour la Condition publique. 

Le « lendit » de Rouen. — Encore une demande de sub 
venlion pour ce tendit auquel assisteront douze élèves du 
Lycée. 

Une discussion s'engage à ce sujet entre M. Tack, par 
tisan d'une allocation et M. Dupont, qu> v est opposé. 

M. le Maire propose une somme de 73 fr- Adopté. 
Eaux potables, — La commission mixte des eaux po-

tablas a adopté un projet de réservoir à Mons-eii-Pévèle, 
dont la dépense est évaluée à 93,000 fr. Le Conseil ap
prouve celte décision. 

— Le Conseil adopte également le mode de réalisation 
de l'emprunt de 6.280,000 francs, nécessaire à l'exécution 
des travaux de captation des eaux d'Aneata. Cet em
prunt sera remboursé eu trente-six années à partir de 
1896, la distribution ne pouvant commencer avant deux 
ans. Les obligations seront émises à 470 fraucs, et rem
boursables à 500 francs. 

Rureau de Bienfaisance. — Le Conseil donne un avis 
favorable à l'aliénation d'une parcelle de terrain rue du 
Chène-Houpline appartenant au bureau de Bienfaisance. 

Hospices. — Sur un rapport de M. le Maire, le Conseil 
municipal donne un avis favorable à l'aliénation de plu
sieurs parcelles de terrain appartenant aux Hospices, tout 
en réservant la question de l'emploi des fonds. 

Construction a Vhospice général d'un nouveau quartier 
pour les orphelins. — M. le Maire donne communication 
d'un projet présenté par M. Dron, vice-président de la 
commission des hospices, et tendant à apporter plusieurs 
modiiications importantes dans les locaux de l'hospice 
général, entre autres la construction d'un vaste bâtiment 
à l'usage des garçons orphelins. Cette construction néces
siterait une dépense de 76,000 francs, qui serait couverte 
en partie par le produit de l'aliénation de terrains dont il 
a été parlé plus haut. 

le Maire conclut au renvoi de la question i l'examen 
de la commission des finances et à l'impression du rap
port du vice-président de la commission administrative 
des hospices. 

M. Dron attire l'attention du Conseil sur l'importance 
de cette question. Suivant lui, l'hospice peut suffire pour 
longtemps encore aux besoins de la ville, moyennant 
certains aménagements. Le bâtiment projeté permettra 
d'abriter 120 orphelins au lieu de 80. M. Dron cjnstate, 
en passan', que l'apprentissage du fer et du bois, étabfi 
pour les orphelins, donne d'excellents résultats. 

Les modifications proposéesdans l'agencement de l'hos
pice donnent cinquante places eu plus pour les vieillards 
Enfin, dès que les locaux de l'asile de l'Enfant Jésus 
seront vacants, on pourra les affecter à un asile pour les 
épileptiques et à des appartements pour les vieux ména
ges. M. Dron engage ses collègues à accorder à cette 
question le plus sérieux examen. 

Les conclusions du rapport de M. le Maire sont adop
tées. 

Cimetières communaux.— Le Conseil vote un crédit 
pour l'achat de plaques en plomb destinéesà numéroter 
les sépultures. 

Lycée. — Le Conseil accorde à M. Edmond Pesin une 
bourse d'externat surveillé au lycée. 

Sapeurs-Pompiers. — Le Conseil règle les indemnités à 
allouer à deux sapeurs-pompiers non rengagés. 

Contentieux. — Le Conseil autorise l'administration 
municipale à soutenir devant le Conseil de préfecture 
l'action intentée à la ville par M. Picavet, entrepreneur 
de la construction de l'hôtel des sapeurs-pompiers. 

Création d'une conduite d'eau sous la voie publique. 
M. Emile Leplat a demandé l'autorisation de placer 

une conduite d eau sous la voie publique. Renvoi à la 
commission des finances pour la fixation de la rede
vance. 

Académie de Musique. — Le Conseil approuve l'em
ploi du rabais obtenu sur l'adjudication de construction 
de l'Académie de Musique, à des dépenses non prévues 
au devis. 

Liquidation de pensions de retraite. — Sur les conclu
sions d'un rapport présenté par M. Tack au nom de la 
commission des finances, le Conseil fixe à 1305 fr. 59 la 
la pension de retraite de M. Emile Delabaye, receveur 
d'octroi et à 1320 fr. 13 celle de M. Désiré Desreux aussi 
receveur d'octroi. Il vote aussi un crédit de 637 fr. 30 
pour rembourser à M. Delahaye un supplément de traite
ment qui lui reste dû. 

Tribunal de Commerce. — Le Conseil accorde une sub
vention supplémentaire de 600 francs au Tribunal de 
Commerce afin de rétribuer un commis supplémentaire 
du greffe. (Rapporteur M. Tack). 

Boutiques de marchands forains. — Au nom de l acom-
mission des finances M. Tack présente le .rapport sui
vant : 

Dans la séance du 10 mars 1893, vous avez renvoyé 
à la Commission des finances, l'examen d'une demande 
faite par M. V/ilkin-Torcq, propriétaire, rue de la Mal-
cense, 24. 

M. Wilkin sollicite l'autorisation de construire le 
champ de foire de Tourcoing aux conditions ordinaires, 
soit neuf francs le mètre courant pour les marchands; 
il s'engage en outre à verser à la caisse municipale, à la 
fin de chaque foire, et avant l'enlèvement de son maté
riel, une somme de mille francs. 

Si cette autorisation ne peut lui être accordée, le 
pétitionnaire prie l'administration de procéder à cette en
treprise par voie d'adjudication. 

Votre Commission s'est montrée favorable à la se
conde partie de la proposition. Elle vous prie eu consé
quence de donner un avis favorable a la mise en 
adjudication, à partirde 1894, de la construction du champ 
de f jire. » — Adopté. 

Chemins de grande communication. — La commiss ion 
de la voirie, par l'organe de M. Ducoulombier propose de 
donner un avis favorable à la fixation faite par les agents 
voyers des contingents à la charge de la vil le pour l'en
tretien des chemins de grande communication n " 6, 14 
et 36. Adopté. 

Obligations communales. - La commission des linances 
appelée à examiner les demandes faites par divers obli
gataires tendant à toucher les coupons périmés d'intérêts 
d'obligations, est d'avis d'en autoriser le paiement.!Rap
porteur M. Salembien ». 

Le Conseil adopte ces conclusions et vote un crédit de 
674,26 pour le remboursement de ces coupons à Mme 
Duprez-Dejaegher, à MM. Wattiez, de Wattignies, et Va 
lentin Becquart, de Roubaix. 

Les grèves. — M, Delphiu-Dumortier demande que le 
Conseil municipal autorise es ouvriers en grève à faire 
des quêtes en vil le . 

M. le Maire réppnd que c'est là nne question de police 
qui ressort directement de l'administration municipale. 

Le Conseil se range à cet avis et passe outre à la mo
tion de M. Delphin Dumortier. 

Le clocher de Saint-Christophe. — MM. Honoré-Dumor-
tier, Diéval et Honoré-Colson déposent un vœu tendant à 
restaurer le clocher de Saint-Christophe suivant les plans 
dressés par M. Croin, architecte. 

Ce vœu est renvoyé à l'étude de la commission des 
grands travaux. 

— Le Conseil se constitue en comité secret pour 
l'examen de plusieurs demandes de dispense, puis la 
séance est levée à 11 h. 15. 

La prochaine réunion est fixée au vendredi 19 mai. 

Tourcoing-. — La fanfare du Blanc-Seau exécutera, sur 
la Place Tlners, le dimanche 14 mai 1893, à 5 heures du 
soir, les morceaux ci-après : 1' Allegro militaire, A. Du
bois; 2 Ouverture de Concours, Bousquier; 3 ' Mosaïque 
n' 2, Smidt; 4" Sous le Tunnel, valse, Michaelli:S' Fleurs 
des Bois, fantaisie, W. Vauperck; 6' Friquelte, polka, 
P.que. — Des chaises seront mises à la disposition du 
public. 

NOUVELLES MILITAIRES 
A r m é e ac t ive . — Artillerie. - M. Bouchon, chef 

d'escadron au 15e régiment, a été classé à l'état-major 
particulier et désigné pour occuper l'emploi de chef 
d'état-major de l'artillerie du 6e corps d'armée. 

L' inspect ion d e s t r o u p e s à l a front ière . — M. 
général Davoust.duc d Auersla>dt. a commencé sa dernière 
inspection de la frontière des Vosges. 

L'ancien gouverneur de Lyon a succédé au général Le 
val dans le commandement éventuel de l'armée qui aurait 
en cas de guerre à se concentrer d'Epinal à Belfort. Le 
général Davcust déploie une grande activité dans sa mis 
3ion de délégué du Conseil supérieur de la guerre. Il i 
parcouru cette semaine les passages les plus difficiles des 
Vosges, après avoir conféré longuement avec le général 
Varaigne, qui commande la division frontière. 

L'état major de l'armée a transmis au gouverneur de 
Paris et au commandant du ti corps les ordres prélimi
naires à la permutation de trois régiments d'infan
terie. 

Ce mouvement de troupes s'effectuera seulement à l'is
sue des manœuvres d'automne. 

Le 155e régiment quittera Saint-Denis et les forts de 
1 Est pour aller dans la Meuse occuper Lérouville. Il y 
remplacera le 162e, qui relèvera le 154e dans les caser
nements de Commercv. A son arrivée dans le gouverne
ment militaire de Paris, le 154e sera affecté à la garni
son de Saint-Denis. 

L a g a r d e d e s v o l e s de c o m m u n i c a t i o n . — Les offi
ciers et sous officiers de l'armée territoriale, ainsi que 
les hommes de la réserve de l'armée territoriale affectés 
à la garde des voies de communication, vont être appe
lés à des exercices spéciaux dans les différents corps 
d'armée. La durée de ces exercices ne dépassera pas qua
rante-huit heures. 

Gendarmer ie . — Le ministre de la guerre vient, après 
avis du comité technique de la gendarmerie, d'apporter 
certaines modifications au décret organique du 1er mars 
1854 sur la gendarmerie. 

La limite d'âge pour l'admission à la retraite es t l lxée 
à cinquante cinq ans au lieu de soixanteet les conditions 
d'admission dans la gendarmerie départementale et la 
garde républicaine sont arrêtées comme suit: 

Les candidats devront être âgés de vingt-cinq ans au 
moins et trente-cinq ans au plus, l i s devront avoir la 
taille de 1 m. 68, avoir servi pendant trois ans dans 
l'armée active et ne pas avoir quitte l'armée depuis plus 
de trois ans. 

Pour être admis à servir dans !a garde républicaine en 
qualité d'élève-garde.'il faut être engagé ou rengagé et 
avoir au moins vingt-deux ans d'âge et trois années de 
présence sous les drapeaux. 

r r a . i i-t u isr ATTISE 
T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 

vendredi 12 mai.— REPRÉSENTANT INDÉLICAT. —M. De-
surmont, fabricant de bonneterie à Tourcoing, avait une 
maison rue Esquermoise. à Lille, qu'il faisait gérer par 
un certain Duquennoy Léopold, âgé de 37 ans. 

Or. il y a quelque temps, ce dernir prit la fuite et 
bientôt M. Desurmont acquérait la conviction que son 
employé avait opéré des détournements à son préjudice. 
Eu effet Duquesnoy avait touché toule une série de fac
tures dont il avait conservé le montant. 

Duquesnoy cité en correctionnelle, ne comparait pas; il 
est condamné à dix-buit mois de prison et vingt-cinq 
fraucs d'amende. 

C o u r d ' a p p e l d e D o u a i . — Audience du mercredi 
10 mai. — LANGELUS DE .MILLET. - Aujourd'hui, devant 
la première chambre de la Cour d'appel, devait se plai
der une très intéressante affaire, par suite de l'appel 
interjeté de deux jugements du tribunal de commerce de 
Roubaix, rendus le 9 mai 1892, au prolil de MM. Detfren-
nes, Canet et Cie, fabricants de tapis à Lannoy, contre 
M. Iluet-Colonibier. négociant à Lille, et MM. Montagne 
cl Hergerot, fabricants à Roubaix. 

H s'agissait de la reproduction du fameux tableau de 
Millet, VAngelus ou la Prière, sur des tapis. 

Deux questions surtout signalaient le procès à notre 
attention : 1° Le clief-d'o'uvre de Millet et, par suite, le 
droit de reproduire cette œuvre d'art, appartiennent ac
tuellement à M. Cbauchart. I.elui-ci accorde ce droit de 
reproduction aux persounes qui le lui demandent. Dans 
ces conditions, un fabricant qui a ùfitsnu ds M Cbau
chart ce droit pour uu tissu d'ameublement, mais eu se 
le voyant refuser à tilre exclusif, peut-il l'acquérir ex
clusivement par un dépôt de dessin de fabrique, etjempê-
cher, dès lors, d'en jouir un autre fabricant auquel le 
propriétaire du tableau le concède également'/ 

2° La cession de lu propriété d'un dessin de fabrique, 
pour certains pays, est-elle celle de la propriété entière 
et absolue ou doit-elle être d'après les usages, dans le 
commerce des tissus d'amaublemer.t, considérée comme 
implicitement restreinte au transfert à l'acheteur de la 
propriété d'exploitation? Le vendeur se réserve-t-il la 
propriété de production? En d'autres termes, le fabricant 
doit-il être réputé n'avoir cédé que le droit exclusif de 
vente dans les pays désignés, eu se conservant le mono
pole de la fabrication? 

M- Pouillet, du barreau de Paris, était, disait-on. l'un 
des avocats de l'affaire. Mais, renseignements pris, le 
procès est arrangé. 

A propos de t'Angélus de Millet, révélons qu'il appar
tient, ainsi qu'un autre tableau célèbre du maître, à une 
personne de Douai, M. Tesse, ancien inspecteur du che
min de fer du Nord, ancien membre de la commission 
du inusée, récemment décédé. Ce dernier était loin de 
prévoir, au moment où il aliéna l'œuvre d'art, le prix 
fabuleux qu'elle a depuis alteiut. 

P E T I T E C O R R E S P O N D A N C E 
A une couturière. — Nous ne publions pas les lettres 

L e s v a c a n c e s d e l a P e n t e c ô t e . — Le congé de la 
Pentecôte a été réglé comme il suit par le Conseil Acadé
mique. Sortie des élèves, le 20 mai, après la classe du 
soir; rentrée, le mercredi 24, â I heure réglementaire. Les 
classes du mercredi sont transférées au jeudi 25, afin de 
permettre aux jeunes gens dont les parents n'habitent 
pas Paris, de se rendre dans leur famille. 

L e s r e c e v e u r s d e s p o s t e s . — M. Terrier, ministre du 
commerce, vient de prendre un -arrêté créant l'avance
ment sur place pour certains receveurs des postes et té
légraphes. 

Le crédit nécessaire est de 100,000 fr.; il permettra 
d'améliorer la situation des receveurs les plus méritants, 
parvenus au traitement maximum de leur classe. Est 
élevé de 2,000 à 2.200 fr. le traitement des receveurs de 
2e classe; de 1,400 à 1,600, celui des receveurs dé 3e 

Concerts et Spectacles 
S\M « fanfare l 'Kntrepont ». — Celte société musi

cale, fondée tout récemment, ainsi que nous l'avons an
noncé, est définitivement constituée et organisée. Les ré
pétitions se suivent, et une sortie aura lieu le dimanche 
28 mai. 

A la réunion extraordinaire tonne le dimanche 7 de ce 
mois , la commission a été composée comme suit : 

Chef: M. Dierick; sous-chef : M. Petit; secrétaire : M 
Bermer; secrétaire-adjoint: M. Verdure; trésorier : M 
Vanquaetbem: archiviste: M. Bernu: porte-drapeau : M 
Van Beuscelaere. 

Commission civi le d'administration : MM. P Dessauva
ges, président; Eug. Lantoine, vice-président; Em. Coffvn 
doyen; Gustave Hornaut et O. Callens, membres 

Les adhésions sont reçues au siège social, place Chan
tai, chez M. Vanquaetuein. ' v 

Les populations pourront ainsi conserver plus long-
temgs les receveurs attachés à leur pays. 

Concours f édéra l de t i r 4 Caudry. — Le XHIe con
cours fédéral de tir réduit de 1893 aura lieu à Caudry, 
les dimanches 21 et lundi 22 mai et le dimanche 28 
mai. 

Ce concours est organisé par la société de tir l'Union 
fraternelle de Caudry, sous les auspices de l'Union géné
rale des sociétés de tir de la région du Nord, 1er et 2e 
corps d'armée. 

Voici la composition du bureau d'organisation : Prési
dent d'honneur, M. Morcrette-Ledieu, conseiller général ; 
président, M. Wanecq-Carpentier : vice-président, M. F. 
Poret ; secrétaire-trésorier, M. Félix Robbe ; secrétaire-
trésorier-adjoint, M. Aimé Soufflet; chef de matériel. M. 
Verchur; directeur de tir, M. Devaux. 

CONVOIS FUNEBRES i OBITS 
Les amis et connaissances de la famille DELSALLH-

DELATTRE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Dame Joséphine DELATTRE, 
épouse de M. Pierre DELSALLE, décédée à Roubaix, le 12 
mai 1893,dans sa 71' année,administréedesSacremeuts de 
notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir as
sister aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu 
le lundi 1B courant, à 9 heures, en l'église du Très-
Saiul-Rédempteur, à Roubaix. — L'assemblée à la mai
son mortuaire, rue de Lannoy. 469 (au Pont-Rouge). 

Les amis et connaissances de la famille DEMASURE-
BAYART qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part du décèsdeDame Joséphine BAYART, veuve de 
M. Louis DEM ASURE, décédée à Roubaix, le 12 mai 1893, 
dans sa 74* année, administrée des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir assister 
aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le 
lundi 15 courant, à 9 h. 1(2, en l'église Saint-Jean 
Baptiste, à Roubaix. Les Vigiles seront chantées le même 
jour, à 5 heures. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue de Bouvines. 

Au cimetière, deux discours ont été prononcés. L'un 
par M. J.-H. Cuvelle, échevln et l'autre par M. Flameut, 
au nom de 'a société des secours mutuels. 

Mania — Cne tentative de Suicide. — Un ouvr ier de 
ferme, Pierre Olieux, âgé d'une quarantaine d'années, 
arrêté pour ivresse, a tenté de se suicider jendi soir au 
local de survie. 

L'ivrogne avait déchiré sa chemise pour se faire uue 
espèce de corde qu'il s'était passée autour du cou. 

Un agent ifc noii% est wr ivé à temps pour sauver la 
vie de l'individu, 

Olieux, lorsqu'il eut repris ses sens, a manifesté son 
contentement de n'avoir pas réussi à sôter la vie. 

— Exploits de maraudeurs. — M. le sous-commissaire 
de police, a dressé procès-verbal à la charge de trois jeu
nes gens, Iti.mwe, Rimacre et Vandevvver. Ces messieurs 
s'étaient introduits dans le jardin de plaisance de M. 
G-ratry, fabricant de tissus, eh pratiquant une brèche 
daus la liaie^le clôture, puis ils avaient emporté quarante 
gros poissons et quelques ustensiles pêches. 

Tous trois ont avoué leur méfait, fis n'en sont pas 
d'ailleurs à leur coup d'essai. On se souvient, qu'il y peu 
de temps, ils ont été l'objet de poursuites pour avoir fait 
main basse sur un certain nombre d'objets de quincail
lerie. 

F r a m e r i c s . — L'aérohable roubaisien, M. J.-B. Glo 
rieux, accompagné de MM. Olivier Branquartet William 
Gaberel, de Croix, a fait une ascension â Frameries Jeudi 
à 7 heures du soir. La descente a eu lieu à Englefontaine 
près le Quesnoy, à 9 heures. 

Le voyage uérieu s'est eOectuésans incident. 

lonne.f.— Jnliu Vandemetllebroucke, rue de Court 
François llciivière, rue des Longucs-Haes. 219. — Marguerite 
Puis, rue de la Rondelle, 55. — La lire IJeryke, rue Heaine-
wart, cour lia-sonville, 6. — Madeleine Masqueliei, rue d'Isly, 
59. — Marie D'iklndereu, rue des Longues-Haies, courBonte-
Platel, 3. — Alphonse llelebois. nie d'Alger, 1W. — Paul fle-
lainez, me de Tournai, 7. — Achille Rousseau.rue Rossini. 2 — 
Jeanne Vandamme, rue de Cassel, :15. — Du / ? . — Silvie 
Winckel, boulevard de Belfort. 1U7 — Fernande Uoussemart, 
rne des Champs, cour f.iagrc. 26. — Constant Coenc, rue de 
la Barbe d'ui. 23. — Edouard Itamoux. rue de Leuie prolon
gée, 156. — Psnl Vérone, rue Pierre-dc-Ronbaix, va. — Marie 
Goube. Grande Rue, Ht. — Fernande Se^ard, (Irande-llue. 
cour Lefebvre. 3 —Jean Dumoulin, rue de Lannoy, Soi. — 
Mm-icwe. — Jc:m-Baptisje Segarc, lamier. rue llelattre, 5, et 
Marie Brnynei \. ménagère, rne de Cassel, 3t.— IWrfarofion» 
de décès dû 1 ! mal. — Tliirie. présentée sans vie, rue de 
l'Aima, fort Waltel, 11. — Léonie bayait. 7 ans, boulevard 
d'Arnientières. tnK. — Du m. — Albert Willems. t\ jours, rue 
d'Alger, 22. — tlphège Le Massou, U ans i mois a jours, rue 
de PEspèrencc. S. — Josse Dewitte. 77 ans, rue du Tilleul. 25. 
cité Saint-Louis, 11. — Eugénie Verhacghe. V.l ans 3 mois 5 
jours, Holel-llieu. — Maria Masure, 5 mois, Holel-llieu. — 
Josse Vlaemynrk, S3 ans 10 mois, rue d'Aréole, 25. 

WATTRELIIS. — Déclarations de naissances du n arril 
au 4 mut.— V 'ne Léman, Vieille-Place. — Germaine Dubus, 
rue Traversièie. — Marie Prévost, rue des Champs. — Albert 
Plouvier, Crétuiier. —Publications de mariages du 30 avril. — 
Alphonse Stellainans, 20 ans.deboureur. et Puiloméne Putman, 
22 ans. soigneuse. — Henri llelmotte. 20 ans, tisserand, et An
toinette Sleeuwagen, 19 ané, tisseraude. — Henri Decork. 29 
ans, tisserand, et Elise Cosaert, ouvrière de fabrique. — Henri 
Nys, 25 ans, appréteur.et Hortense Uouctiart. 25ans. tisseraude. 
— Jules Henneliaut. 22 ans, tisserand, et Marie Plouvier, 23 
ans, tisseraude. — Mariages. — Gustave Spiers, 30 ans, char
retier, et Nathalie Vercleveu. 35 ans, soigneuM — Pierre-Henri 
Monlart, 25 ans, tisserand, et Hermanee l'élit, 23 ans, tisse 
rande. — Honoré Debnarquette, 35 ans, tisserand, et Juliette 
tioitel, 27 ans, i<»urnaliére. — Déclarations de décès du STacril 
au 4 mai. — A'diert Deuïennc. 10 mois. Vieille-Place. — Elise 
Codron, 26aus i muis, devideiise. Haillene. — Delphin Ouvrier, 
55 ans 1 mois, tisserand, Hôpital. — Germaine Tibergluen, ft» 
mois 1|2, rue de Leers. —Charles-Louis Delecluse. "" 

lave Duviller: 
:-aint-Joseph. - Léonard Her, 22 mois.Touquet. 
i. 12 ticures.Vieille-Place.— Louis Burgbgraeve, 

— Déclarations de naissances du il mai. — 
'• de Menin. — Joseph 'l'anuel, rue de. Reuaix 
s, rue Fin-de-la-Guerre. — Etienne Petit, rue 
_fe —Jules Silence, rue de Itenaix — l,ouis 
: Porte — Blanche Vanneste, rue de la Cloche. 
euverKwyn, rue de la Blanche-Porte. 

profession, rue 
— Maria Lemai 
16 mois, Crétin! 

TOUKCVlf>G 
Therésa Mas. r 
— Sidonie Didi 
de la Croix-lto; 
Lebrun, Btaneli 
— Char les Van ! 
maine Vanstarr rue de la Manière. - Du 12. — Moïse De-
buine. rue du Brun-Pain. — Henri Natte, rue de la Marliére. — 
Jean Strubbe, i i e d e la Haute-Voie. — Madeleine Vanlerber-

f lie, Pont-de-Neuville. — Emma Huolt. Pont de-Neuville. — 
eanne Jacquail. rue de la Marliére. —Marie Vervarke. Mai 

liére. —Léonie iiivsers, rue Houehard. — ltené Dubicr, rue 
du Calvaire — Déclarations de décès du il mai. — Juliette 
Catteau, 61 uns sans profession, rne des liarliers. — Hortense 
Poulain, 50 ans, marchande, Hôpital-Civil. — Coralie Laignel, 
6t ans, sans procession, Hospice-Général. — Marie Plantefeve. 
16 ans, sans piv-fession, rue du Bois. — Maurice Thquet.K mois. 
Pont des Piats. — J>it li. — Juliette Bondue, 20 ans, repasseuse, 
rue de Renai\. 
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CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROIBAIV. — l'itnanche i4mai, grand concours sur Oeil, prix 

d'honneur 101) fr. organisé narl'« l'nion fédérale colombophile»» 
au siège de la société 1' « Hirondelle » établie ehez M. Oscar 
Lefebvre, place de la Gare. Mise pur pigeon 1 fr. 30, les pigeuns 
à n.50 cent, participent aux p ix d'honneur, l'unie uuiijue a 
0,i5 c . poules à n.50 I prix par 30 inscriptions. Poules faculta
tives à, 1, î , 3 et •> fr. Marifiiage secret au moyen de la b t n e 
en caoutchouc doublée et soudée iJ . Hosooi). t'constatation obli
gatoire par l'appareil automatique perfectionné où reconnu 
par la fédération (Vandenbosschi. Mise en paniers 13 courant 
de 3 a fi h l|â du soir, convoyeur M. Joseph Dedoncker. 

— « Cercle l'nion » dimanche i l mai concours pour Roubaix 
seul: Chantilh '-00 francs prix d'honneur: mise 1.50 dont 1 fr 
pour aris et u",5" pour frais; constatation automatique par les 
appareils Vandcnboch; la double constatation sera exigée pour 
tous lesappareils à boîtiers soudés ou non. Poules à 0,20 uni
que; poules à 0.3'), 1, 2, 3, 3, 19 fr.; mise en panier le samedi 13 
mai de 3 à 7 h. du soir. 

FÉDÉRATION COLOMBOPHILE KOL'BAISIENNR (fondée en 1868> — 
Dimanche 14 mai, concours de Chantilly (173 k.) 150 francs de 
prix d'honneur, répartis en 10 prix de 10 francs et 10 prix de 

francs aux 13 premiers pigeons constates, organ p. n 

société la Rapide, établie chez M. François Marescaux, 
minet « Au Sabot », rue de Wasquehal, quartier de l'Epeule. 
Inscription et mise en panier samedi 13 mai de t heures ivi à 
6 heures 1|2 précisai du soir. Mise 1 fr. 50 par pigeon dont 
0,50 pour frais et convoyage et 1 fr. pour prix selon le règle
ment. Les pigeons à 0,50 cent, participent à tous les -n ix d'hon
neur. Poules à 10 centimes, unique, à 25 centimes et 50 cen
times, à, 2,3et 3 IV. (Constateur obligatoire) pour d'autres dé
tails voir les ufli lies de la Fédération. __ •«>. « 

LES COMBATS DE COQS 
RUI'BAIX. — \ "ici les résultat des parties de coqs qui ont eu 

Usa Jeudi àHouliaix : 
— A IV Enfle ". 'liez Jules l.equenne. rue Blancliemaille, t de 

5 mort pour *»' l'r.: P« Enflé a gaens V pairs» sur 3 contre la 
société « Les amis Réunis », de Roncq: le rendage aura lieu à 
Roncq le mardi sa la Pentecôte. 

— L'attaque d une partie a eu lieu Jeudi après-midi, cliez J. 
Galonné, rue du Tilleul, i35. contre le • Maréchal de OoyRhem n 
un 3 de S pour 30 fr. paire de plaisir à 5 fr. Le « Maréchal de 
Covghem» a ca-'né * paires: le rendage aura lieu dimanche 
apfes-midi. au < Marc, liai de Cm^'hem. Uranue-Rue. 

TOUKCSINU. Dimanche U 'mai. un i de. 5 mort ponr UJO 
francs, tons poulets non désarmés, à l'estaminet de la Nou
velle Aventure, rue du Château. La société de Staden contre 
M. Jules Vanackére. 

— Dimanche H mai. attaque d'un ï de 3 pour 50 francs chez 
M. Alphonse Uhesquiére, dit « La Caisse », contre M. Ernest 
V.'iiuiackere.de Wevelnhem.près de Menin. 

— Le même jour, chez M. A. Desrousseaux, rue du Seutier,6î, 
un 2 de 3 mort pour 50 francs contre M. Allard. La partie sera 
jouée par des coqs écossais 

— Lundi 13 mai. Un 3 de 3 mort, aller et retour pour 50 fr., 
chez M. Delplan |ue, rue du Moulin Fagot, contre la société 
étahlie chez MM. Modeste, marchand de lait à la Croii-Rouge 
et Cardon. 

— Voici le résultat d'un i de 3 mort pour a0 francs qui a eu 
lieu jeudi 11 mai à l'estaminet de la Brasserie Saint-Eloi, rue 
de la Gare La partie se jouait plumes |niur plumes. La soeiété 
des Amis Réunis du Hnin Pain contre celle de la Brasserie 
Saint-Eloi. La Brasserie « gagne les tre, Se Repaires. La so-
. lié du Brun l'aiu a gagné la 3e. , , . . . „ 

-Jendi 11 mai. nn i de 8 pour 30 francs a ete joué à lesta-
îet du « Coq chantant » contre la société du Petit-meunier. 

TIRS A L'ARC A LA PERCHE 

concours international de tir à l'arc à la perche. l l y a e u l O S 

Le CM primé. 130 fr., a été ahattu par M. Louis Dubois, d'Es-
canaftles; la Ire poule, 100 fr., par M. Jean Baiitiste Dcgroiie, de 
Roubaix; la ze poule, 100 fr., par M. Camille Siflle.de Roubaix: 
la 3e poule, 50 fr.. par M. Henri Laine, de Roubaix ; ie poule, 
50 fr„ par M. A. Baudreughien, de Croix. 

Le meilleur régénérateur 
.jj§3T des forces que l'on puisse 

/ employer contre : l'épui
sement des organes, les douleurs de 
l'estomac et de la tête, les mauvaises 
digestions, les maladies du foie, des nerfs | 
et toutes les maladies résultant de 
la fatigue et des vices du sang est la 

Tisane Dussolin; 
le meilleur tonique, dépuratif, anti
glaireux et antibilieux connu est la 

Tisane Dussolin. 
C'est un fortifiant et reconstituant des 
forces et du sang. Suivant les doses, la 

Tisane Dussolin 
produit un effet Dépuratif, Laxatif ou Pur
gatif, et guérit la constipation en régula
risant les fonctions; elle combat l'anémie, 
la chlorose, les lourdeurs et maux de tête, 
les rhumatismes, la goutte, les douleurs; 
elle reconstitue et purifie le sang et chasse 
les humeurs. — Prix : 4 fr. 50 le flacon. 
Exiger sur chaque flacon la marque de 
fabrique déposée : une amazone à cheval. 
La Tisane Dussolin se trouve à Paris 
chez ûerbecq, Pharmacien, 24, rue de 
Charonne, et dans toutes les pharmacies. 

Une Notice explicative indiquant la manière de jj 
s'en servir est jointe à chaque flacon. 

I'NIVEBSELLES, M. V. Bianconi, était capable de mener à 
bien une O'iivro aussi vaste el aussi complexe que celle 
de l'Indicateur général, qui, rappelons le en passant, 
renferme les trois parties essentielles suivantes : 

1" Noms el adresses des principaux Fabricants français, 
classés par ordre alphabétique des produits inanuf-ictu-
rés, également classes en cinq langues principales : 

2 Noms, adresses et professions des Notables français 
établis dans toutts les parties du monde (recensement 
opéré en novembre et décembre i sy i i : 

I" Noms et adresses des principaux Kntropusilaires et 
Producteurs, à l'Etranger, des matières premières nécos-
sares à l'industrie. 

A ces trois parties principales, et grâce au concours 
de ses nombreux corresnondants, établis sur tous les 
points du globe, M. llianconi se propose, l'année pro
chaine, d'ajouter une quatrième partie, extrêmement 
importante, et qui concernera exclusivement les princi
paux exportateurs et importateurs de toutes nationalités 
établis dans les centres de commerce les plus fréquen
tés du monde entier. 

L'Annuaire de l'ingénieur-géographc BIANCONI n'est 
donc pas seulement un ouvrage de la plus grande uti-
été pour notre commerce national, c'est aussi une «i-uvre 
tminemment patriotique, à laquelle tous nos représen
tants diplomatiques à l'Ktrauger se sont fait uu devoir de 
collaborer. 

L'Indicateur général se trouve à bord de tous les Pa
quebots des principales Compagnies de navigation fran
çaises et étrangères, dans nos Chambres de commerce eu 
France et à l'Etranger, chez tous nos Représentants di
plomatiques et consulaires, eulin dans les principales 
librairies du monde entier. 

Siège social et Direction . .'!. passage Violet. Paris. 
Dépôt général â la Librairie Cbaix, 20, ruo Bergère, 

Paris. îOod 

B I B L I O G R A P H I E 

En veste à la librairie Alfred Rebani, Roubaix 
T r a i t é p r a t i q u e d e l a F a b r i c a t i o n d e s L a i 

n a g e s . Matières premières, travail de la laine à carde, 
travail de la laine à peigne, tissage, dessins et nuançage 
des étoffes. Apprêts par Robert Beaumont, professeur de 
tissage et filature au Yorkshire collège à Leeds, traduit 
de l'aDglais par Paul Auscher, manufacturier. Diplôme 
d 'honneur d u City and Guiltls of London lnstitule. — l u 
volume in-18 avec de nombreuses figures daus le texte. 
— Prix relié : 11) f"r. 

PRÉFACE DE I . ' A I T E I I I 
Le but de ce traité est de mettre à la portée du lecteur, 

sous une forme concise, et cependant d'une façon aussi 
complète el aussi claire que possible, des renseignements 
sur les objets suivants: Structure et caractères des ma
tières premières ou fibres employées à la production des 
étoffes de laine cardée et de laine peignée; transforma
tion de ces matières en fil: préparation des fils avant le 
tissage; montage du métier: dessin et nuançage du tissu, 
et, enfin, opérations auxquelles l'étoffe est soumise après 
le tissage. 

Nous avons consacré des chapitres spéciaux à la fila
ture de la laine cardée et de la laine peignée, ainsi 
qu'aux lils fantaisie qui comprennent les reiors moulinés 
et jaspés, et les lils mouchetés, bouclés, chainette, etc. 
Nous avons soigneusement défini l'emploi de ces divers 
filés dans la fabrication des étoffes. 

Comme le métier à tisser tient uue place très impor
tante dans toute fabrique de tissus, nous avons consacré 
une large portion de ce traité à la description des diffé
rents systèmes de métiers à la main et de métiers méca
niques actuellement employés au lissage des étoffes. Afin 
de simplifier autant que possible les explications quel
quefois compliquées du mécanisme du métier à tisser, 
nous avons introduit dans le texte de nombreuses 
esquisses originales de ses principaux organes. Nous 
pensons qu'en consultant ces esquisses, le lecleur arri
vera plus facilement à eu saisir les principes de cons
truction, que si nous avions donné des explications 
longues et détaillées sans croquis. 

i niant au dessin de tissus, nous l'avons traité spécia
lement en vue de la fabrication des lainages, tout en indi
quant les principes généraux qui règlent l'ornementation 
des étoffes de tous genres. Nous avons étudié d'une façon 
toute particulière les tissus fantaisie, (.luoique le nuan
çage joue un rôle essentiel dans un grand nombre d'é-
foffes, aucun des traités de lissage publiés jusqu'ici n'a 
étudié méthodiquement les nombreux effets que la com
binaison de fils de diverses nuances procure au tissage; 
nous nous sommes efforcé de traiter cette question d'une 
façon pratique. L'effet d'une armure sui divers s> sternes 
de'nuançage, et le principe d'après lequel les tissus sim
ples et composés sont coloriés, sont des points qui inté
ressent directement le dessinateur de lissus, et qui doi
vent être développés d'une façon complète dans uu ou
vrage comme celui-ci. 

Sous le titre d'Analyse des l issus. nous avons décrit la 
méthode de décomposition les étoffes et la façon de cal
culer le poids de chaine et de trame employés à la pro
duction d'un tissu de longueur et de largeur données. 
Nous avens exposé ces calculs de fabrique très simple
ment, de façon à pouvoir être compris par quiconque pos
sède les éléments de l'arithmétique. 

Nous n'ajouterons qu'une dernière remarque, relative 
à l'apprêt. 11 ne nous a pas été possible de décrire les 
différentes machines employées dans les apprêts, mais 
nous avons expliqué les diverses opérations auxquelles 
l'étoffe est soumise après le tissage et nous avons indi
qué les différents genres d'apprêts, afin de donner au lec
teur une idée succinctedes modifications que l'étoffe subit 
avant d'être prête pour la vente. 34B44 

L e M o n d e i l l u s t r e , 13, quai Voltaire. Paris. — 
Sommaire du numéro du 13 mai 1893. — Gravures. — 
Paris : La salle des délibérations du Tribunal d'arbitrage 
des Pêcheries de Behring, au ministère de* Affaires étran-

"res. -— Les salles de garde des Hôpitaux : La Charité, 
— Portraits : Les membres du Tribunal d'arbitrage des 
Pêcheries de Behring. — Théâtre illustré. Comédie Fran
çaise : La Reine Juaua (acte i) . — Mode : La nude en mai 
1893. — Beaux-Arts: L'Aimée, tableau de M. (iirardot.— 
Etranger, Italie : Arrivée de l'Kinpereur et de 1 Impéra
trice d'Allemagne à Naples. — Fouilles à Pompai, en 
présence de l'Empereur et de l'Impératrice. — Fiais l u i s : 
Revue navale dans la rade de New-York. — SaJooiqae : 
L'escadre française dans la rade. 

Texte. — Chroniques : Le Courrier de Pans, par Pierre 
Véron. Beaux-Arts, Salon du Ciiamp-de-.Mars. par Olivier 
iMerson. Théâtres, par H. Lemaire. Musique, par A. Boi-
sard. La salle de garde des hôpitaux de Paris : La Chanté. 
par tiuv Toinel. Explication de gravures. Echecs, Rébus, 
Revue comique, choses et autres. Bibliographie, Récréa-
tions delà famille, Science^aniusaule. etc., etc. 

En supplément : Ce quelle voulait, roman par Pierre 
"' 1, illustrations de .Marold. — Le numéro : o» centi
mes. 3MSM 

R e v u e u n i v e r s e l l e . — Edition .' (Intentions Non 
celles). — Sommaire du 3 mai 1893 : Lue révolution dans 
la carrosserie. L'adduction des eaux de l'Avre à Paris. — 
Tribune des inventeurs : Chambre photographique à pel
licule. Nouveau vernis prolecteur inaltérable. La liqué
faction de l'air. De l'absorption des médicaments par les 
plantes. Machine à écrire « la Nationale ». Nouveau pro
cédé de fabrication de l'acide sulfurique. Nouveau distri
buteur-compteur île tickets. — Tour du monde : Appareil 
à stériliser le lait. Nouvel antiseptique « ia Borricine ••. 
Jouets : la poupée de caoutchouc. - Catalogue-Causerie : 
Soudage électrique des projectiles Amélioration de la cul
ture de la pomme de terre industrielle et fourragère en 
France. Suppression des passages à niveau sur les che
mins de fer traversant la vi l le de Chicago. Chemin de fer 
à crémaillère d'Aix-les-Bains au Bevard. Appareil pour 
stériliser l'eau. Nouveaux explosifs à base d'hypophos-
phites. 

Abonnements : uu an 8 fr., étranger 10 fr., numéro spe-
cimeu 0 fr. SS. Administra tiou ; 4, rue de la C1MHIS»,5 
d'Anlin, Paris. 34o39d 

L a F r a n c e e t l ' A n g l e t e r r e e n A s i e , par PHILIPPR 
LEHACLT. —Ce volume de lit pages, orné de plusieurs 
cartes très intéressantes relatives aux limites des sphères 
d'action de la France et de l'Angleterre dans l'Indo-Chine 
et en Chine, mérite I attention de tous. Il nous apprend 
pourquoi et comment lord Salisbury a annexé la Birma
nie, le manque de sincérité des moyens diplomatiques et 
l'habileté avec laquelle elle a exploité nos dissensions 
parlementaires, avant et après Langson. ses agissements 
en vue de la chute du ministère Ferry, à laquelle elle a 
fortement contribué. 

11 nous apprend avec quelle envergure de vues Jules 
Ferrv a discuté avec lord Lvons, dans de nombreux en
tretiens la question de l'Indo-Chine, avec quelle autorité 
il a fixé nos droits et sauvés l'avenir par de sages réser
ve* qui permettent aujourd'hui au gonvarnement de la 
République de s'appuver sur une déclaration gonverae-
mentale relative aux sphères d'action respectives. 

11 nous aprrend comment le consul «le France a évite 
le siège et le'sac de la ville de Mandalaey, et sanvé la 
vie des Européens lors de l'arrivée de la llolle anglaise 
en face de la capitale deThébat. 

On n'a pas oublié tout ce que la presse ollicieuse do 
Bangoou, de Calcutta et de Londres, quelques mois 
avant l'annexion en 1883, a fait pour égarer l'opinion 
et exciler les espri ts . Le péril a Mandtilmg. très» M. 
Haas, résident français, cette campagne a contribue 
beaucoup au succès' électoral de lord Salisbury qui 
s'était engagé à offrir à ses électeurs le royaume d'Avase 
et a tenu parole. , . . 

Philippe Lehanlt donne l'enchaînement des événements 
en Asie depuis 1883 et nous apprend comment et pourquoi 
l'Angleterre en 1891 a pu.à l'aide d u n e convention modi
ficatrice de celle de Chefoa faire ranger chuug-Kiiie sur 
ie haut Yangtese au nombre des ports ouverts. Pourquoi 
ehung-Kine est la clef de vente de notre empire lndo 
Chinois-Français. 

11 rend tangibles les avantages géographiques des voies 
de pénétration par le Tonkiuà l'aide desquelles la France 
peut faire avec les 100 millions d'habitants du Yonnan du 
Foucichon, du Seuchuan. un trafic d'importation de plus 
800 millions de fraucs et nous permettre de nous dedo-
mager par ces nouveaux débouchés de la perte de cer
tains marchés qui nous échappent peu à peu. 

Ce livre a surtout une haute portée patriotique. Il 
prouve comment un simple concours de circonstances 
a engendré une véritable solidarité entre les intérêts 
moraux et matériels de la France el de la Russie eu 
Asie, bref uue alliance franco russe d'autant plus solide 
qu'elle est née spontanément des lois de I histoire. 

\ tous ces points de vue il mérite l'attention de l'indns 
triel, du négociant, du patriote et du philosophe. 11 est 
dédié à la jeunesse française et c'est un des livres les 
plus réconfortants à nietlrc entre les mains de noire jeu-
nosst? des deux sexes. 

Philippe Lehanlt étudie l'importante el capitale ques
tion du partage de I Asie. Il montre à qui appartient la 
suzeraineté politique dans cette partie du monde et jette 
sur les événements de l'Afghanistan et du Pamir uno 
grande lumière.Les conclusions de ce chapitre sont pleine 
d'intérêt et d'aclualité au point de vue des grands intérêts 
internationaux.En ce qui concerne notre compatriote 
Frédéric Haas, ce livre est une révélation et un acte de 
ustice postunie. 

D B E S X J G S - K ^ T J J E Ï 
H e r s e a u x . — Les funérailles de M. Flament, premier 

echevin. — Hier matin, ont eu lien, en l'église parois
siale les funérailles de M. Louis Flament, premier éche-
vin de la commune et vice-président de la société de 
secours mutuels. L'assistance était si grande que l'église 
pouvait i peine la contenir. 

Les élèves des écoles.précédés de la musique locale et 
de ses membres honoraires formaient la têle du cortège, 
puis venaient la société des secours mutuels et une délé
gation du conseil communal survis d'un grand nombre 
d'amis et habitants de la commune. 

Le deuil était conduit par les frères du regretté 
écbevtn. 

Les cordons du poêle étaient tenus par quatre conseil
ler* communaux, gâta 

LE COMMERCE DIRECT. 
L Indicateur général de l'Industrie et du Commerce 

Irançais, de M. BIANCONI, vient de paraître à la librairie 
CHAIV. c e t annuaire, créé en 179Î. et dont nous mention
nons aujourd'hui la deuxième édition, est certainement 
l'une des coie • plions les plus heureuses qui se soient 
manifestées en faveur de l'expansion du Commerce fran
çais. Aussi esl ce avec uue faveur des plus marquées que 
cet ouvrage a été accueilli tout à la fois par le Commer
ce général à 11 tranger, par nos Chambres de commerce 
françaises, et par nos agents diplomatiqu«s et consulai
res, qui, t o n , voient dans la publication de FINDICATEUH 
BIANCONI la rialition de desiderata maintes lois formu

lée C o r r e s o o n d a n t . — Revue périodique paraissant 
le 10 et le *3 de chaque mois. — lOmai 1893. — I . L'Em
pereur d'Allemagne au Vatican : 11. Les pasteurs d'âmes. 
Libres penseurs, humanitaires et chrétiens par Adolphe 
llatzfeld : III. A propos des fêtes de Home. Psychologie 
de l'Italien""; IV. L'évolution du mariage, i. par M" de 
Nadaillac ; V. De la représention des minorités, par M. 
II. de Thirria, ancien membre du Conseil.d'Etat : VI. Ver
tu païenne, i.: VII. Les livres, histoires, Chaptal, Les 
Français en Dalmatie. La condamnation du maréchal 
Ney . 'par L. de Lauzac de Laborif : VIII. Littérature. 
Critique, Romans, Poésie, par il. D'Hugues : i x . Itevne 
des sciences, par Henri deParv i l l e : X. Chronique poli
tique, par Louis Joubert. 

Prix de l 'abornemeut : Paris.départeinents et étranger. 
un an, 35 fr.; s ix mois 18 fr. Les abonnements partent 
du 1" de chaque mois. On s'abonne à Paris, aux bureaux 
du CorrespoHdaiiL rue de l'Abbaye, 11, dans tous les bu
reaux de poste et cher tous les libraires des départements 
ou en adressant directement un mandat-poste i M. Jules 
Gervais, gérant du Correspondait, 14, rue de l'Abbaye. 

3i .b47d. 

A V I S A U X S O C I E T E S . — Les soc ié tés qui c o n 
tient l ' impress ion de leurs affiches, c ircula ires e t 
règ l ements à la m a i s o n Alfred R e b o u x , r u e N e u v e , 17, 
ont droit à l ' insertion gratui te dans les d e : ' x éd i t i ons 
du Journal de Roubaix. . ! 9 R 

J o u r n a l d e l a J e u n e s s e . — Sommaire de la 106/« 
livraison (13 mai 1893).— TEXTE : L'aventure d'Alexandre 
Vorzof, par Mme de Nanteuil. — Par ou I on a 
péché, par Claire Chemin. — Ernest Meissonnier, par 
Georges Duplessis. — Les vovages merveilleux de Lazare 
Poban, par Eugène Mouton. — I n moyen de faire enten
dre les sourds. — L a fabrication des verres de lunettes, 
par Daniel llellel. — Chaque numéro, 40 centimes. 

ILLLSTRATIONS M : A. Pans. Myrbarh, Zier, etc. 
ABONNEMENTS : l'n an, ÎO fr. Six mois. 10 fr 

m m DES INDUSTRIES TEXTILES 
POLIt 1 8 9 3 

à 1 u s a g e d e s Indus tr i e l s , e m p l o y é s e t contre m a î t r e s 
Cet a g e n d a cont i ent de n o m b r e u s e s indicat ions se 

rapportant à la la ine , au coton et a u x autres text i l e s : 
barèmes , comptes de rev ient , r e n s e i g n e m e n t s s u c les 
v e n t e s jiubUques de Londres et de Liverpool , numé
rotage des tils, m é c a n i s m e des m a r c h e s à t ermes s u r 
la ines pe ignées , n o m e n c l a t u r e des Chambres de coni-
nierce frança i ses à l 'é tranger , l iste de f o u r n i s s e u r s 
des industr ies t ex t i l e s , e tc . , e tc . 

Elégant e t sol ide A g e n d a de poche , re l ié e n jo l i e 
percal ine , tranche r o u g e . 

E n v e n t e a u p r i x do 0,60 c. a u b u r e a u du j o u r n a l } 
17, r u e N e u v e , à Roubaix . 

eâ'ieux que personne, l'auteur des CABTES COMMERCIALES I !>aiai-iierniain, Paris. 

h | { | r | . | l m i H M M U U , pub l i é chez E d . 
Duliois , IS . rue des Grands A u g u s l i i i s . l a c i s . 

Déjà, d a n s le Jour mil d'un sous-officier. OOUTOBjaé 
par l 'Académie française , M. A m e n é e D é t o n n e avai t 
réhabil i té un résument accusé à tort d'avoir aban
d o n n é le c h a m p d e l a l a i l l e d o I .o igny. Mgr Baunai-d, 
l 'historien du gênera i de S o i u s . avant contes té c 

Bureaux à la irb'ra7rVe"ïlâ'chi'tt"e'eTc'"V"i'- boulevard j point . M. A n t é d é e O e k i r i n e k û r é n o M net tement dans 
' son l ivre sur les g é n é r a u x Dc/fandre et >'0)"'s.34o5ôd 
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